
Article 23 : Chantiers temporaires ou mobiles
Le vendeur déclare que le bien a  fait l’objet de travaux visés par l’Arrêté Royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou
mobiles.
Dans l’affirmative, il transmettra à l’acquéreur, au plus tard à la date de l’acte authentique constatant la présente vente, le dossier d’intervention
ultérieure requis et constitué conformément aux dispositions de cet arrêté. Le dossier d’intervention ultérieure est défini comme celui qui contient les
éléments utiles en matière de sécurité et de santé à prendre en compte lors d'éventuels travaux ultérieurs et qui est adapté aux caractéristiques de
l'ouvrage.




